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Face aux attaques incessantes des gouvernements, les agents des services publics de
Seine-Maritime sont dans l'action. 

Dernière attaque en date : le Comité d'Action Publique 2022 ou comment privatiser nos missions.
Pour  nous,  fonctionnaires,  ce  CAP 2022  se  traduit  entre  autres  par  un  pacte  social présenté  par  le
secrétaire d’État à la Fonction publique autour de 4 axes :

- La contractualisation (la fin de notre statut),
- La rémunération au mérite (ou comment rester à la même rémunération),
- La fusion des instances représentatives des personnels (ou comment ne plus défendre les collègues),
- Un plan de départ volontaire des fonctionnaires.

Par une lettre ouverte, l'ensemble des organisations syndicales représentatives du département ont exigé
de la Directrice des finances publiques de Seine Maritime d'annoncer ses projets de restructuration.

Son refus de nous répondre est pour nous un signe de plus que tous les sites sont en
danger.
Pour défendre, nos emplois, nos missions, notre service public et notre statut, une seule solution :

 L'ACTION.

Les  organisations  nationales  ont  organisé  des  temps  forts  dont  le  point  final  sera  la  grève  des  trois
Fonctions Publiques du 22 mai prochain : 
- le jeudi 26 avril : alerter au plan local sur nos conditions de travail par des rassemblements sur la pause
méridienne, interpellation des directions locales, informations des usagers, ….
- le jeudi 3 mai : une grève nationale « DGFIP morte ».
- le mardi 15 mai : fin de la campagne IR, communication vers les usagers, les élus locaux, …
- le jeudi 17 mai : alerte sur les missions et les emplois.

- Le 22 mai grève Fonction Publique à l'appel de TOUTES les organisations syndicales.

L'Intersyndicale de Seine-Maritime appelle toutes les postes et services à se réunir
sur  les  plages  variables  pour  distribuer  des  tracts  auprès  des  usagers,  autour  de
banderoles, pancartes, et les invitent à ne travailler que sur les plages fixes. 

Vos représentants locaux seront présents sur différents sites aux dates indiquées ci-dessus. 
Pour les actions engagées en dehors de ce calendrier, nous serons aussi présents. N'hésitez pas à nous
contacter.
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